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All deng Stëmmen,

fir den sne/cgfp nëmmen!

Élections à la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics
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Glesener Gilles Kasel Jean

Remakel Patrick Schetgen Vanessa
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Voter sne/cgfp, 
c’est promouvoir 
une fonction publique 
indépendante, 
unie et solidaire

Votez sne/cgfp, un syndicat représentatif avec 
4000 membres cotisants, un syndicat compétent, 
dynamique, progressiste, indépendant et neutre, 
digne de confiance, garant du renforcement 
des liens (inter-)professionnels. 

Les collègues 
retraités font eux 
aussi confiance au 
sne/cgfp, le défenseur 
du régime statutaire

Faites preuve de 
responsabilité et 
de solidarité : 
Participez aux 
élections!
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Glesener Gilles
Instituteur EF depuis 1986 à 
Mamer – Cycle 3
Membre du Comité d’école de Mamer
Membre élu de la Commission 
scolaire nationale
Membre de la Chambre des 
fonctionnaires et employés publics
Membre du Comité exécutif de la CGFP
Secrétaire du sne/cgfp

Kasel Jean
Instituteur EF depuis 1987 
à Ettelbruck - Cycle 4
Président du Comité 
d’école d’Ettelbruck
Membre du Comité fédéral 
de la CGFP
Secrétaire du sne/cgfp

Votez la 
liste 5
sne/cgfp!

All deng 
Stëmmen, 
fir den sne/cgfp 
nëmmen! 
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Schetgen Vanessa
Institutrice EF depuis 2005 à 
Hesperange  – Cycle 1 
Membre Commission nationale 
de l’École fondamentale (CNEF)
Membre élue de la Commission 
scolaire nationale
Membre suppléant du Comité 
fédéral de la CGFP
1ère  Vice-présidente du sne/cgfp

Remakel Patrick 
Instituteur EF depuis 1997 à Hesperange – 
Cours d’accueil
Président du Comité d’école de Hesperange
Membre élu de la Commission scolaire 
nationale
Membre de la Chambre des fonctionnaires 
et employés publics
Membre du Bureau exécutif de la CGFP
Trésorier fédéral de la CGFP
Président du sne/cgfp
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Au niveau professionnel 

Pour 

>	 le maintien du statut du fonctionnaire pour la carrière de l’instituteur
>	 la défense des intérêts du personnel enseignant sur le plan professionnel
>	 la revalorisation sociale et matérielle de la fonction d’instituteur/-trice
>	 la résorption de la pénurie par du personnel breveté
>	 le cumul du supplément de traitement et de la majoration d’échelon 
	 pour poste à responsabilités particulières
>	 l’abolition du plafonnement à 500 points indiciaires, prévu dans la loi fixant 
	 le régime des traitements et modalités des conditions d’avancement des 
	 fonctionnaires de l’état
>	 l’abolition du système d’appréciation
>	 le maintien de l’adaptation automatique des traitements et pensions au 
	 coût de la vie et leur adaptation régulière au développement général 
	 des salaires et revenus
>	 la défense du régime de pension statutaire
>	 la création d’un régime de pensions complémentaires
>	 le redressement des iniquités en matière d’imposition
>	 une formation universitaire de base allongée pour tous les 
	 enseignants « Master »
>	 une reconnaissance de toutes les formations continues
>	 une protection plus efficace des enseignants contre les attaques et calomnies
>	 une valorisation de la voie de préparation de l’ESG 

Contre  

>	 le démontage médiatique de la profession
>	 le démantèlement de l’acquis social du personnel en activité ou en retraite
>	 toute augmentation de la tâche de l’enseignant
>	 la suppression de toutes sortes de décharges
>	 une diminution du traitement initial

Le positionnement 
du sne/cgfp 
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Au niveau pédagogique  

Pour 

>	 une augmentation de la qualité de l’enseignement
>	 une meilleure prise en charge des enfants à besoins spécifiques
>	 une révision du mode de calcul du contingent dans les écoles fondamentales
>	 une simplification administrative du système de l’éducation nationale
>	 un renforcement de l’autonomie des écoles et des lycées
>	 le maintien du modèle participatif de gestion des écoles
>	 une flexibilisation des réunions de concentration des équipes pédagogiques 
>	 une révision générale du plan d’études 
>	 un débat public au sujet de l’enseignement des langues

 
Contre  

>	 une immixtion trop dirigiste des autorités scolaires et une 
	 paperasserie excessive
>	 une interprétation restrictive de la liberté pédagogique

Réalisations

>	 Abolition du mécanisme de rétribution 80-80-90 pendant le stage
>	 Augmentation du taux horaire de l’indemnisation des leçons supplémentaires
>	 Relèvement substantiel de l’allocation de repas
>	 Introduction du compte épargne-temps 
>	 Flexibilisation du service à temps partiel 
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STAARK AN D’ZUKUNFT

5
LËSCHT

SOZIALWALEN 
AN DER FONCTION PUBLIQUE
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Ou bien vous attribuez tous vos suffrages 
à la liste sne/cgfp en cochant le cercle de 
la case en tête de la liste sne/cgfp. 

Ainsi, vous attribuez une voix à chaque 
candidat sne/cgfp.

Ou bien vous répartissez vos 4 suffrages 
sur la liste sne/cgfp, en inscrivant une 
ou deux croix, jusqu’à concurrence de 4, 
dans les cases se trouvant derrière les 
noms des candidats sne/cgfp.

Comment voter ? 
Vous disposez de 4 voix 

Le bulletin de 
vote à remplir 
vous parviendra 
par les soins du 
Ministère.

Procédure de renvoi

>	 Vous placez le bulletin de vote, plié en quatre, 
l’estampille à l’extérieur, dans la première enveloppe 
que vous fermez.

>	 Vous glissez celle-ci dans la seconde enveloppe, 
	 portant l’adresse du président du bureau électoral 
>	 Vous fermez l’enveloppe et vous la remettez à la poste 

dans un délai suffisant pour qu’elle puisse 
	 parvenir au bureau électoral dans le délai fixé.  

Votez la 
liste 5
sne/cgfp!

Dernier délai de renvoi : 27 mars 2020
Les enveloppes dont le cachet postal est postérieur 
au 31 mars 2020 ne sont pas prises en considération. 

Attention !
>	 Les mandats sont attribués d’après le système 
	 proportionnel, donc : aucune abstention
>	 épuisez intégralement tous les suffrages dont vous disposez
>	 pas de suffrage sur la liste concurrente

Chaque voix 
compte !
sne/cgfp : 
le syndicat 
majoritaire et 
représentatif !

Glesener Gilles

Kasel Jean

Remakel Patrick

Schetgen Vanessa
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Glesener Gilles

Kasel Jean

Remakel Patrick

Schetgen Vanessa
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All Stëmm zielt!
Wielt sne/cgfp!
Lëscht 5

Confédération Générale de la Fonction Publique 

www.cgfp.lu

Syndicat National des Enseignants sne/cgfp 

www.sne.lu
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